
   

 Compte-rendu réunion 

du Conseil municipal du 09/11/2020 
 
Absent excusé : OLYJNIK Christophe. 

 

Révision des loyers logements communaux.  

 

On se conforme à l’indice INSEE. A partir 010/120/21 les loyers seront : 

Ancienne Mairie : 343,89€ contre 342,32€ 

Ancienne école : 255,28€ contre 254,11€ 

Maison école : 573,40€ contre 570,77€ 

Maison ancienne école : 318,05€ contre 316,59€ 

Accepte à l’unanimité. 

 

Adressage postal 

Projet bloqué par Covid : le maximum que pouvait faire le groupe d’étude a été fait.  

Il faut maintenant soumettre le projet aux habitants lors de la réunion publique dès que la situation le 

permettra. 

 

Évolution du PLUi  

Sa mise en place est actuellement bloquée. Il y a eu des re découpages pour la reprise rapide des 

débats dès que possible :  nous serons avec Aujols Flaujac et Cremps 

Il va y avoir bientôt les zonages. Il nous a été demandé, afin de faciliter les techniciens du zonage, 

d’adjoindre au référent (CUBAYNES Christian) une personne disponible connaissant le terrain, 

BOISSET Guy a été choisi. 

A la fin il y aura une seule réunion publique possible. 

 

Ordures ménagères  

Toujours situation de blocage. Sujet très conflictuel car les anciennes mandatures des deux 

communautés de communes voulaient la redevance incitative. Les nouveaux élus ont remis cela en 

question désirant un délai de réflexion. Les débats deviennent houleux entre les pro taxes et ceux pour 

la redevance. Il y a mise en place d’un groupe d’étude qui va chiffrer le coût pour l’un ou l’autre des 

modes de participation. 

 

Salle des fêtes  

La Dotation de l’Etat aurait dû être demandée pour le 15/12/20. La situation actuelle ne nous permet 

pas de faire l’estimation nécessaire à la demande de cette subvention. La demande sera donc déposée 

en 2021, les travaux seront repoussés en 2022. 3 architectes ont été contactés (M. Cieutat, M. Alibert 

Sens et un architecte d’Esclauzels).  

 

Voiries 

Le chemin des places est fortement défoncé. Le chemin du Moulin de Peyrot est lui aussi fortement 

abîmé. Projet de réfection d’environ 5000€. 

 

Questions diverses  

- 11/11 à huis clos (Public interdit), remise gerbe, appel aux morts sans musique. 

- Portail du cimetière : reste à peindre. Françoise BOISSET, Maryse FERMY et Marie-Jo 

SAUVIER se sont portées bénévoles.  

- Le nouveau panneau de Combe Nègre a été mis en place.  

- Il y a un nid de frelon asiatique chez Imbert. La famille doit être contactée car la destruction est à 

la charge du propriétaire. 

 

Levée de séance à 23h10 


